
Il va sans dire que les dispositions ti4~et>su8 ne s'ajpfliqucný
qu'aux niesurages agraire.

Les mesures françaises de la toise et de l'aunc ne sont plus deJ
mesures légales au Canada, elles sont remnplatces par la vergd
étalon qui est décrite à la section 9 du chapitre que nous venons de
citer.

Ainsi donc. dans tous les contrats ou transactions de commerce;
qu'il s'agisse' de bois, de pierre, de grains ou d4e denrées, on pet
encore se. servir des vieilles expressions françaises, mais il faudra
toujours en revenir à l'étalon fédéral.

En regardant parfois à ces petites notes, connues maisouies
on peut êviLer bien des procès en bornage.

ASSOCIATIONý DES REGISTRATEURS DE LA
P ROVINC"E

L'assemblée annuelle des membres de cettca:ssociation. a e lieu
*à Québec, cette année.

Près de, 50 membres, venus de toutes les p;irties do la province>j
étaient présents.

Voici le résultat de l'élection dles officiers, pour l'année cou-
ranlte :

IPrésident, J. N1;ault, régistrateur de St-Ltanhe;vc-rs.
denit, \V. 11. Lovell, régistrateur de Sherbrooke ; tréznrier. lb. N~.
Carrier, rc'gisrateur de Laévis ; scréýta«ire, S. C. Auger, régi-str-
teur de LotélEt;r~isuS. V. Dumiais, r(lsta eurd
de Témiscouata; auditeuri, Stevciiý,, régistrateur (le olgej
P. T. Fortier, régistr.iteur dc Dorchester.

Chaque année, l'Association pseblio tit aiiiiiairj trè*s utile et três,
aipprécié par les hommes de lui.

Cette année, elle fera pztraltre, :ious sesascs et à ses fr;ais, le
Coda du RZ-gistrateur, volume dI'utvironi 500 pages, où scr-ont com-Z
pilées, avec annotations et coninaentaircs, le.- lois d'on rc-istrcmientj
et dcs renseignements sur l'origine. 'm'~rnc et la régie des3
bureaux d'en rc"istrenient.
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